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i e) Les mêmes facilités, en ce qui concerne les réglementations moné-taires ou de change que celles qui sont accordées aux représentants des gou-vernements étrangers en mission officielle temporaire;
f) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagagespersonnels que celles qui sont accordées aux agents diplomatiques.

SECTION 23. Les privilèges et immunités sont accordés aux experts danslIntérêt de l'Organisation des Nations Unies, et non à leur avantage personnel.Le d erétaire général pourra et devra lever l'immunité accordée à un expert,dans toue les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soitfaite et OÙ elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l'Organi-

Article VII
LAIssEz-PASSER DEs NATIoNs UNIEs

SECTION 24. L'Organisation des Nations Unies pourra délivrer des laissez-ass sres fonctionnaires. Ces laissez-passer seront reconnus et acceptés, parautorités des Etats Membres, comme titre valable de voyage en tenantc t des dispositions de la Section 25.
SECTION 25. Les demandes de visas lorsque des visas sont nécessaires)attansant des titulaires de ces laissez-passer, et accompagnées d'un certificatattestant que ces fonctionnaires voyagent pour le compte de l'Organisation,4lý'ront être examinées dans le plus bref délai possible. En outre, des facilitésde voyage rapide seront accordées aux titulaires de ces laissez-passer.

SECTION 26. Des facilités analogues à celles qui sont mentionnées à lasction 25 seront accordées aux experts et autres personnes qui, sans être munisd> Un laissez-passer des Nations Unies, seront porteurs d'un certificat attestants voyagent pour le compte de l'Organisation.
SECTIoN 27. Le Secrétaire général, les Sous-Secrétaires généraux et lesareteurs voyageant pour le compte de l'Organisation et munis d'un laissez-Psser délivré par celle-ci, jouiront des mêmes facilités que les envoyés diplo-

SECTIoN 28. Les dispositions du présent article peuvent être appliquées8 fonctionnaires, de rang analogue, appartenant à des institutions spécialisées,
ters accords fixant les relations desdites institutions avec l'Organisation, auxées de l'Article 63 de la Charte, comportent une disposition à cet effet.

Article VIII
REGLEMENT DES DIFFRENDS

SECTION 29. L'Organisation des Nations Unies devra prévoir des modes deements appropriés pour:
a) Les différends en matière de contrats ou autres différends de droitPrivé dans lesquels l'Organisation serait partie;
b) Les différends dans lesquels serait impliqué un fonctionnaire del'Organisation qui, du fait de sa situation officielle, jouit de l'immunité, si,Cette immunité n'a pas été levée par le Secrétaire général.

t SECTION 30. Toute contestation portant sur l'interprétation ou l'applica-de la présente convention sera portée devant la Cour internationale dece, à moins que, dans un cas donné, les parties ne conviennent d'avoirrs à un autre mode de règlement. Si un différend surgit entre l'Organi-
n es Nations Unies, d'une part, et un Membre, d'autre part, un avisltatif sur tout point de droit soulevé, sera demandé en conformité dee ele 96 de la Charte et de l'Article 65 du Statut de la Cour. L'avis de lasera accepté par les parties comme décisif.


